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Séance du Conseil Municipal du 29 septembre 2022 à 20h30  

Procès-Verbal 

***************** 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27 

Présents : 23 

Pouvoirs : 4 

Votants : 27 

 
PRESENTS : M. LASCAUX Jean-Louis, Maire, 

Mme FAUCON Danielle, Mr CHALANGEAS Alain, Mme JOUBERT Fernande, Mr DANDALET Serge, Mme 

CHAUZAT Danielle, Mr VALERY Eric, Mr MONTEIL Denis, 
Mme ANDRIEU Geneviève, Mr BOUCHER Pascal, Mme CHEIZE Amandine, Mr CHOUFFIER Michel, Mr 

DAVID Jean-Pierre, Mr DHIERAS Benoît, Mme DUMOND Agnès, Mr FERAL Michel, Mr GOUT Claude, Mme 

MELIN Sabine, Mme PERIGNON Valérie, Mme PEUCH Sandrine, Mr POUCH Christian, Mme TARDIEU 
Sylvie, Mme THOMAS Karine 
 

EXCUSES : Mme MOURNETAS Annie, Mr BOULOUX Christophe, Mme FAUGERAS Annie, Mme TUFFERY 

Cathy 
 

PROCURATIONS :  
Mme MOURNETAS Annie a donné procuration à Madame FAUCON Danielle 
Mr BOULOUX Christophe a donné procuration à Mr DANDALET Serge 

Mme FAUGERAS Annie a donné procuration à Mr BOUCHER Pascal 
Mme TUFFERY Cathy a donné procuration à Mme DUMOND Agnès 
 

NON EXCUSE : / 
 

Secrétaire de séance : Sylvie TARDIEU 

------------------ 
 

Ordre du Jour : 
 

●   Compte rendu du Conseil Municipal du 8 juillet 2022 

●   Décision du Maire n°2022-05 

● Finances :  
- Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 

- Subventions aux associations 

- Modification de régies 

- Décisions modificatives  
- Demande de subvention : Amendes de police 

● Affaires scolaires : Séjour 2023 école élémentaire, classe de mer 

● Agglo : Adhésion à la Société Publique Locale (SPL) Brive Tourisme Agglomération 
● Patrimoine :  

- Biens en déshérence 

- Mise en vente de biens communaux 

● Voirie :  
- Régularisation de terrains 

Informations Conseil Municipal     
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1/ Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 8 juillet 2022  
Monsieur le Maire reprend la lecture des points qui seront à modifier notamment aux pages 1, 5, 9 et 10. 

Le compte rendu a été adopté à l’unanimité. 

 
 

2/ Décision du Maire n°2022-05 / Marché copieurs 
Approbation dans toutes ses dispositions de la proposition établie par LD BUREAUTIQUE dont le siège local est 
situé 16 avenue Jalinat 19100 BRIVE. Cette proposition concerne une mission de maintenance et de location de 

photocopieurs pour un montant de loyer H.T de 62.92 € HT/MOIS/MACHINE durant 5 ans à compter du 1er 

janvier 2023. 
 

 

 

3/ Finances : 

3-1/ Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire 
et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 

Considérant que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023, que cette 

norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune. 
Monsieur le Maire explique que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du 

secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 

présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 

départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments 
communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, 

retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions 
offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 

Ainsi : 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des autorisations 

d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de 

programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion 
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 
 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 
sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 
 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations de 

programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de 
chacune des sections. 
 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la commune 

d’Allassac, son budget principal et ses budgets annexes. 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le passage à la nomenclature M57 à compter du 

budget primitif 2023. Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve 

cette proposition.  
 

 

3-2/ Subventions associations locales : 
 

- Mr Denis MONTEIL informe l’assemblée de la modification des modalités de vote des subventions aux 

associations : jusqu’à présent, seuls les membres exécutifs d’associations ne prenaient pas part au vote 

des subventions; cependant  deux élus lotois ont récemment été condamnés par le Tribunal 

Correctionnel, suite à une plainte à leur encontre, pour avoir pris part au vote en tant que simples 
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adhérents. Ce cas risquant de faire jurisprudence, dorénavant tout membre, quel qu’il soit, s’abstiendra 

de prendre part au vote. 

 
Monsieur MONTEIL, Maire-adjoint, soumet des demandes de subventions complémentaires qui ont été déposées 
par des associations allassacoises et extérieures. 

Après étude des divers dossiers, la commission de la « Vie Associative » propose d’attribuer une subvention 

suivant le tableau ci-dessous : 

 
 

  Subventions associations locales : 
 

NOM DE L'ASSOCIATION 
 

SUBVENTIONS 2021 
 

AVIS COMMISSION 

SOCIETE DE CHASSE DU PUY 80 € 100 € 

ANACR 245 € 245 € 

TOTAL 325 € 345 € 
 

 

Subventions associations exceptionnelles : 
 

NOM DE L'ASSOCIATION 
 

DEMANDES 
 

AVIS COMMISSION 

CLUB SPORTIF ALLASSACOIS 2 184 € 1 500 € 

LA BOULE ALLASSACOISE 1 000 € 600 € 

TOTAL 3 184 € 2 100 € 
 

 

Subventions associations extérieures : 
 

NOM DE L'ASSOCIATION 
 

SUBVENTION

S 2021 

 

AVIS 

COMMISSION 

LES AMIS DE LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE 

PRET 

100 € 100 € 

APICEMH 100 € 100 € 

AFSEP 100 € 100 € 

LIGUE CONTRE LE CANCER 100 € 100 € 

TELETHON 150 € 150 € 

TOTAL 550 € 550 € 

Les représentants d’associations ne prennent pas part au vote pour les associations qui les concernent, à savoir  : 

Mr Jean-Louis LASCAUX (ANACR et Ligue contre le Cancer), Mme Danielle CHAUZAT (ANACR), Mr Jean-

Pierre DAVID (ANACR), Mr Denis MONTEIL (ANACR), Mme Fernande JOUBERT (ANACR) et Mr Christian 

POUCH (CSA). 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.  

 

 

 

 

3-3/ Modification de régies 

3-3-1/ Suppression de la régie photocopies 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 21 octobre 1981 portant sur la création d’une régie de recettes 

pour les photocopies ; 
Vu l’arrêté municipal du 30 octobre 1981 instituant une régie de recettes pour la perception des recettes pour les 

photocopies ; 

Vu l’avis conforme du comptable public ; 
Monsieur le Maire explique qu’une régie de recettes permet à un régisseur de se substituer au comptable public 

assignataire pour encaisser les recettes énumérées dans l’acte constitutif de la régie des recettes pour le compte 

d’une collectivité.  

Ainsi, elle permet d’encaisser des recettes dès que le service a été rendu et donc d’abonder rapidement la trésorerie 
de la collectivité. L’inutilisation d’une régie, voir son obsolescence ou encore un très faible nombre d’opérations 

réalisées par le régisseur, doit conduire l’autorité ayant institué la régie à prendre les mesures nécessaires afin de 

mettre un terme à son existence.  
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Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, qu’à la suite d’une réunion avec le Conseiller du Trésor Public 

aux Décideurs Locaux, portant sur les régies de recettes et d’avances communales, il a été constaté la faible activité 
de la régie des photocopies ainsi que la gestion complexe de ces fonds. De ces constats, il convient d’acter la 

suppression de cette dernière, 

Monsieur le Maire explique que ce service resterait gratuit pour les particuliers, en ce qui concerne les photocopies 
nécessaires pour constituer un dossier administratif et notamment dans le cadre de France services. 

Le tarif aux associations serait maintenu, avec émission de titres de recettes. 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de supprimer la régie de recettes photocopies à compter du 

1er janvier 2023 et de transmettre une copie de la présente délibération au régisseur titulaire ainsi qu’aux 
mandataires suppléants.  

Monsieur le Maire et Madame la Comptable publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’accepter ces propositions. 

 

3-3-2/ Suppression de la régie salles communales et quêtes à mariage 

Vu l’arrêté municipal du 20 mai 1982 instituant une Régie de Recettes auprès de la Commune d’Allassac ; 

Vu l’arrêté municipal en date du 31 Décembre 2010 portant nomination des régisseurs ; 

Vu l’avis conforme du comptable public ; 
 

Monsieur le Maire explique qu’une régie de recettes permet à un régisseur de se substituer au comptable public 
assignataire pour encaisser les recettes énumérées dans l’acte constitutif de la régie des recettes pour le compte 

d’une collectivité. 

  
Monsieur le Maire explique que le mode de gestion des recettes pour la location des salles communales peut être 

simplifié grâce à l’émission de titres de recettes par le service comptable de la mairie au moment des réservations 
de salles. Ce moyen de gestion sécurisera les flux financiers. 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de supprimer la régie de recettes « salles communales et 

quêtes mariage » à compter du 1er janvier 2023 et de transmettre une copie de la présente délibération au régisseur 

titulaire ainsi qu’aux mandataires suppléants.  

Monsieur le Maire et Madame la Comptable publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’accepter cette proposition. 

 
 

 3-3-3/ Modification régie piscine (entrées et bar) 
Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 25 juin 1977, créant une régie de recettes pour percevoir les 
droits d’entrée des usagers de la piscine,  

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 24 juin 1991, portant modification de la régie entrées piscine, 

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 3 juin 1994, fixant le montant d’un fond de caisse à verser au 
régisseur de la régie entrées piscine, 

Vu l’arrêté du Maire, en date du 15 juin 1994, instituant un fond de caisse pour la régie entrées piscine, 

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 26 juin 2002, modifiant l’indemnité de responsabilité pour la 
régie entrées piscine, 

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du 25 juin 1977, créant une régie de recettes pour le bar de la 

piscine municipale, 
 

Considérant qu’il convient de regrouper la régie entrées piscine et la régie recettes pour le bar de la piscine 

municipale, afin de simplifier leur gestion,  
 

Il est proposé au Conseil Municipal de modifier, à compter du 1er janvier 2023, les régies entrées piscine et recettes 
pour le bar de la piscine municipale comme suit : 
 

• D’étendre la régie entrées piscine à la perception des recettes des produits suivants : 

« Recettes pour le bar de la piscine municipale » 
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• De renommer cette régie « Activités piscine », 

• La régie encaissera sous forme de recettes les produits suivants : 
 - Recettes d’entrées de la piscine, 

 - Recettes du bar de la piscine, 
 

Les modes de recouvrement restent inchangés et seront détaillés par arrêté du Maire, 

Un fonds de caisse d’un montant de 250 €uros est mis à la disposition du régisseur. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte cette proposition.  
 

 

 

 

3-4/ Décisions modificatives  

 3-4-1/ Décision modificative n°2022-03 - ajustement des opérations d'investissement 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que des ajustements sur les crédits votés sur certaines opérations 

d’investissement sont nécessaires. 

Compte Désignation  Opérations Augmentatio

n 

Diminution 

de Crédits de Crédits 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES         

         

2312 Site de Garavet 590 32 000,00  

2183 Matériel informatique 517 2 000,00  

020 Dépenses imprévues   34 000.00 

  TOTAL   34 000,00     34 000,00 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition.  

  

 

 

 

 3-4-2/ Décision modificative n°2022-04 – Rachat de crédit 
Afin de poursuivre les travaux de gestion de la dette communale, 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que la commune a contracté un emprunt auprès de 
la banque des territoires en 2004 pour financer la réhabilitation de l’ancien collège en 23 logements sociaux. Cet 

emprunt à taux variable est indexé au taux du livret A et peut subir de fortes variations. 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’une consultation auprès de plusieurs établissements bancaires a été lancée en début 

d’année afin de substituer ce taux variable par un taux fixe et ainsi procéder au rachat de l’emprunt auprès de la 
Banque des Territoires. 

Il est rappelé au Conseil Municipal que lors de la dernière séance, une décision du Maire a été présentée à 

l’assemblée validant la proposition de prêt du Crédit agricole au taux fixe de 1,75% pour un montant de 757 000 €. 

Il permettra de réaliser une économie sur les intérêts d’emprunts et ainsi maîtriser la dette globale de la commune. 
 

Afin d’inscrire ce nouvel emprunt au budget et de procéder au remboursement du capital restant dû, il y a lieu de 
passer les écritures comptables ci-dessous. 

Une modification d’écritures est également demandée par Madame la Comptable publique pour ajuster celles liées 

à la renégociation de l’emprunt avec la banque SFIL vu précédemment en Conseil Municipal. 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses  

Compte Montant 

166 – refinancement de la dette                 745 882.52 € 

166-041 – pénalités de renégociation de la dette                      6 313.28 € 

TOTAL   752 195.80 € 
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Recettes  

Compte Montant 

166 – refinancement de la dette 752 195.80 € 

1641-041 – pénalités de renégociation de la dette 6 313.28 € 

4817-040 – pénalités de renégociation de la dette  - 217 297.22 € 

1641-040 – pénalités de renégociation de la dette 217 297.22 € 

021 – virements de crédits entre section - 6 313.28 € 

TOTAL  752 195.80 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Dépenses  

Compte Montant 

6688 – autres charges financières 6 313.28 € 

6616 – intérêts bancaires 10 000.00 € 

  022 – dépenses imprévues - 10 000.00 € 

  023 – virements de crédits entre section - 6 313.28 € 

TOTAL  0 € 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition. 
 

 

 

 3-4-3/ Décision modificative n°2022-05 – Ajustement des crédits de fonctionnement 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que des ajustements sur les crédits votés sur certains comptes de 

fonctionnement sont nécessaires notamment pour rembourser un trop perçu pour une taxe d’aménagement. 
 

Compte Désignation  Augmentation Diminution 

de Crédits de Crédits 

DEPENSES       

      

FONCTIONNEMENT 

10226 Taxe d’aménagement 200.00  

    

022 Dépenses imprévues  200.00 

  TOTAL 200,00     200,00 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition. 

 

 

 

3-5/ Demande de subvention : Amendes de police 
Monsieur le Maire explique que, suite à son réaménagement, le site de Garavet, rive de Vézère, comprend à présent 
une aire de camping-cars et des espaces de loisirs améliorant ainsi l'offre touristique et sportive du site. 
 

Il n’y a pas actuellement d'accès piéton sécurisé pour rejoindre le site de Garavet et le centre-ville ou la zone des 

Rivières. Il est donc nécessaire d’aménager cet espace et d’en améliorer la sécurité pour les piétons, en créant un 

cheminement sécurisé de 425 mètres le long de la route départementale 9, Route d’Objat. 
 

Ces travaux de sécurisation des piétons représentent un montant de 48 725.00 € HT soit 58 470.00 € TTC. 
 

Chaque année, l’État rétrocède aux communes, via les départements, une partie du produit des amendes de police, 

relatives à la circulation routière, dressées sur le territoire national en vue de financer des opérations destinées à 
sécuriser le réseau routier. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter une participation du Département, au titre des 

amendes de police, en vue d’obtenir une subvention la plus élevée possible sur ce projet. 

Les travaux seront découpés en deux tranches, chacune pouvant faire l’objet d’une subvention à hauteur de 
11 500.00 € dans le cadre des amendes de police. 
 

- D’adopter le plan de financement suivant : 
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- Part du CD19 – Tranche 1    11 500.00 €  

- Part du CD19 – Tranche 2    11 500.00 € 
- Part Commune      35 470.00 € 

TOTAL TTC     58 470.00 € 
   

et de lui donner mandat pour signer tous documents se rapportant à cette affaire. 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte ces propositions. 
 

 

 

4/ Affaires scolaires - Séjour 2023 école élémentaire, classe de mer 
Les classes de Mme BUGEAUD et Mme CHOSSON de niveau CM1-CM2 de l’école élémentaire (48 élèves) ont 

en projet un séjour classe de mer à la Martière, d’une durée de 5 jours. 
 

Le budget prévisionnel est le suivant : hébergement + ateliers + visites + transport : 20 688 €.  
Le prix unitaire du séjour s’élève à 431 € par élève. 

Le financement est le suivant : 

- Familles     6 206.40 € 

- Commune     6 206.40 € 

- Conseil Départemental                8 275.20 € 

▪ Soit au Total :           20 688.00 € 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de prendre en charge la participation de la commune à la 

classe de mer à hauteur de 30 %, de verser la somme correspondante sous forme de subvention à la Coopérative 
scolaire de l’école élémentaire et de prévoir les crédits nécessaires à l’article 6574 du budget 2023. 

 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte ces propositions.   

 

 

 

5/ Agglo - Adhésion à la Société Publique Locale (SPL) Brive Tourisme Agglomération 
Considérant que l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales permet aux collectivités 
territoriales ou à leurs groupements de créer des sociétés publiques locales «compétentes pour réaliser des 

opérations d’aménagement au sens de l’articles L.300-1 du code de l’urbanisme, des opérations de construction ou 

pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d’intérêt 

général». 
 

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que la Société Publique Locale Brive Tourisme Agglomération a pour 

objet la réalisation de programmes locaux de développement touristique notamment dans l’élaboration des services 

touristiques (mise en marche et commercialisation du territoire de l’Agglo) et l’exploitation d’installations 
touristiques et de loisirs, dans les conditions fixées par l’article L 133-3 du Code du Tourisme. 

A cet égard, La SPL Brive Tourisme Agglomération peut assurer des prestations de services pour ses actionnaires. 
 

En adhérant, la commune d’Allassac pourrait notamment confier à cette dernière, la mise en place d’animations de 
loisirs au niveau du site de Garavet, - Rives de la Vézère. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de devenir actionnaire de la 

SPL Brive Tourisme Agglomération en rachetant 28 parts vendues par la Ville de Brive en date du Conseil 
Municipal du 18 mai 2022, pour un montant total de 2 800 € (100 €/part) et adopte les statuts de la société, annexés 

à la présente délibération. Monsieur Jean-Louis LASCAUX est désigné comme mandataire représentant la 

commune d’Allassac à l’assemblée spéciale de la SPL Brive Tourisme Agglomération et Madame Danielle 

FAUCON comme représentante permanente à l’assemblée des actionnaires. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.  
 

 

Annexe 1 – statuts de la SPL 
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6/ Patrimoine  

 6-1/ Biens en déshérence 
 

- Mr Jean-Louis LASCAUX rappelle que la procédure d’abandon manifeste a été améliorée en termes de 

délai. La procédure consiste en un affichage réglementaire sur le bâtiment ou le terrain pendant 12 mois 

consécutifs. A l’issue de ce délai, un Procès-Verbal est établi par le policier municipal et affiché pendant 

6 mois. Passé cette date, le Conseil Municipal clôt cette procédure et entame ensuite la procédure 

d’expropriation. 

Mr le Maire précise cependant que lorsque le bâtiment représente un danger sur la voie publique, c’est 

une procédure différente. 
La problématique avec ces biens en état d’abandon manifeste tient au fait que très souvent les 

successions n’ont jamais été faites. En cas similaire, au bout de 20 ans, la commune peut engager une 

procédure d’abandon manifeste qu’il s’agisse d’un bâtiment ou d’un terrain non entretenu.  

 
● Parcelle Dufour 

Monsieur le Maire explique que des habitants d’Allassac l’ont alerté du mauvais état d’entretien dans lequel se 
trouve une parcelle au « Colombier », section BD numéro 72. 
 

Des recherches ont été effectuées par les services administratifs auprès du cadastre, de Monsieur Maurice 

DUFOUR et du cabinet d’avocats MCM de Brive. 
 

Les renseignements fournis indiquent que la parcelle appartenait à Monsieur Henri DUFOUR, décédé le 9 mai 

1990, et qu’elle n’a, par la suite jamais, fait l’objet d’une succession. Monsieur Maurice DUFOUR, fils de 

Monsieur Henri DUFOUR, n’est donc pas le propriétaire de cette parcelle. 
 

Il est alors proposé au Conseil Municipal de recourir aux articles L.2243-1 à L.2243-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, relatifs à la procédure dite « d’abandon manifeste ». 
 

- Mr Michel CHOUFFIER demande si cette parcelle dispose d’un accès et si elle est constructible. 

- Il lui est répondu que l’accessibilité serait possible via un chemin privé car une parcelle ne peut être 

enclavée et qu’elle est bien constructible. 

 

Cette procédure permet de constater, par procès-verbal provisoire dûment publié, l’état d’abandon manifeste de la 
parcelle considérée, de déterminer la nature des désordres affectant le bien, auxquels il convient de remédier pour 

faire l’état d’abandon manifeste, et de notifier ce procès-verbal aux intéressés. 
 

A l’issue d’un délai de trois mois, et en l’absence de réalisation de travaux permettant de remédier aux désordres 

constatés, le Maire constate, par procès-verbal définitif, l’état d’abandon manifeste du terrain. 
 

Une procédure d’expropriation pourra alors être engagée, au profit de la commune, dans les conditions prévues par 

l’article L.2243-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à engager la procédure 
d’abandon manifeste et signer tous documents se rapportant à cette affaire. 

 

 

● Parcelle Goumain 
Monsieur le Maire explique que des habitants d’Allassac l’ont alerté depuis plusieurs années du mauvais état 

d’entretien dans lequel se trouve le bien situé au 6 rue Delmond Duvialard, parcelle section AS numéro 298, et des 
risques qu’il présente pour les biens alentours. 

Des recherches ont été effectuées par les services administratifs auprès du notaire chargé de la succession du bien, 

de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Corrèze et du Tribunal Administratif de 
Limoges. 

Les renseignements fournis par les différents organismes sollicités indiquent que les héritiers de ce bien sont sous 
mesure de protection UDAF. Cette dernière a saisi le Juge des tutelles afin de renoncer à cette succession. 

Il est alors proposé au Conseil Municipal de recourir aux articles L.2243-1 à L.2243-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, relatifs à la procédure dite « d’abandon manifeste ». Cette procédure permet de 

constater, par procès-verbal provisoire dûment publié, l’état d’abandon manifeste de la parcelle considérée, de 
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déterminer la nature des désordres affectant le bien, auxquels il convient de remédier pour faire l’état d’abandon 
manifeste, et de notifier ce procès-verbal aux intéressés. 

A l’issue d’un délai de trois mois, et en l’absence de réalisation de travaux permettant de remédier aux désordres 

constatés, Monsieur le Maire constate, par procès-verbal définitif, l’état d’abandon manifeste du bien. 
Une procédure d’expropriation pourra alors être engagée, au profit de la commune, dans les conditions prévues par 

l’article L.2243-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à engager la procédure 
d’abandon manifeste et signer tous documents se rapportant à cette affaire. 

 

● Parcelle Fougeanet 
Vu les articles L.2243-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

Vu le rapport de constatation n°11/2021 en date du 18 mars 2021 établi par Mr Xavier MADRONNET, Brigadier-
chef principal de Police Municipale, 

Vu le procès-verbal provisoire de l’état d’abandon manifeste n°17/2022 en date du 21 mars 2022 établi par Mr 

Xavier MADRONNET, Brigadier-chef principal de Police Municipale, 
Vu le procès-verbal définitif de l’état d’abandon manifeste n°72/2022 en date du 20 septembre 2022, établi par Mr 

Xavier MADRONNET, Brigadier-chef principal de Police Municipale, 
 

Considérant que les procès-verbaux dressés à titre provisoire et définitif, relatifs au bien cadastré en section AS 

numéro 310, n’ont fait l’objet d’aucune suite de la part du propriétaire, 

Considérant qu’il y a lieu d’engager la procédure d’expropriation dans l’intérêt général de la commune et de ses 
habitants, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide qu’il y a lieu de déclarer le bien section AS 

numéro 310 en état d’abandon manifeste, d’engager la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique 
dudit bien dans les conditions prévues à l’article L.2243-4 du CGCT, et par le code de l’expropriation et d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires. 

 
 

 6-2/ Mise en vente de biens communaux 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de mettre en vente des immeubles appartenant à la commune et 

actuellement vacants. 

 
Les biens sont les suivants : 

- Bâtiment de l’ancienne trésorerie, 18 avenue Jean Cariven, parcelle section BX numéro 420, estimation des 

domaines : 130 000.00 €. 

- Maison au 18 rue du Docteur Dufour, parcelle section AS numéro 68, estimation des domaines : 45 000.00 €. 
 

Le prix de vente respectera, a minima, l’estimation donnée par les domaines. Une consultation de cinq agences 

immobilières ou mandataires a été effectuée, dont trois ont fait une réponse positive : 
- Agence DALESSIMO, 

- Stéphane ATANGANA, mandataire IAD, 

- Frédéric DURAND, mandataire RE/MAX. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de mettre à la vente le bâtiment de l’ancienne 

trésorerie (BX 420) et la maison de la rue du Docteur Dufour (AS 68) auprès de l’Agence Dalessimo, de Mr 

Atangana pour IAD, de Mr Durand pour RE/MAX et autorise Monsieur le Maire à signer les mandats.  

 

 

7/ Voirie - Régularisation de terrains 
Monsieur le Maire indique que, suite à des travaux de voirie au lieu-dit « Le Mas Redon », il est nécessaire de 

régulariser par acquisition le tracé du chemin section AR, entre les parcelles numéros 120, 200, 202, 123 et 

l’ancienne parcelle numéro 122 (devenue numéros 458 et 459 - propriétés de l’indivision Hilaire). 
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La parcelle à acquérir est la parcelle nouvellement créée, suite au bornage effectué par Mme CORGNET, géomètre 

expert à Brive, le 2 février 2022 :  
- Parcelle section AR numéro 459, d’une superficie de 489 m². 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’acquérir la parcelle section AR numéro 459, d’une superficie 

de 489 m², au prix de 18 €/m², soit un montant total de 8 802 €, de prendre en charge les frais de notaire, et de lui 

donner mandat pour signer tous documents se rapportant à cette affaire. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte ces propositions. 
 

   

 

Informations Conseil Municipal 
 

1) France Services 

Un 1er bilan a été dressé, sous l’autorité de l’État. Une réunion par arrondissement a eu lieu à la CCI le 14 

septembre dernier, en présence de Monsieur le Sous-préfet. Étaient présentes ou représentées les communes dotées 
du service Frances Services à savoir celles d’Allassac, Ayen, Brive (secteur Tujac), Mansac, Noailles, Sainte-

Féréole et Vignols. En dehors de Brive-Tujac qui est un peu particulier, le constat est que les structures France 

Services sont bien fréquentées et rendent un service réel à la population.  
Les demandes les plus courantes concernent les demandes de titres d’identité, les immatriculations de véhicules 

(cartes grises), les demandes concernant les impôts, les permis de conduire, les dossiers de retraite, les aides à 

l’amélioration de l’habitat. 
Jusqu’à ce jour, 391 personnes sont venues en France Services sur Allassac, en majorité d’Allassac pour 249 

personnes, de Saint-Viance (39 personnes), de Varetz (24 personnes), Objat (20 personnes) et d’autres communes 

du secteur. Il peut s’agir également de touristes puisque les usagers peuvent se rendre dans n’importe quelle France 

Services au niveau national. Les usagers sont satisfaits des réponses apportées et de la qualité du service rendu. 
Des Journées Portes Ouvertes sont organisées la 2ème semaine d’octobre.  

Madame FAYAC, Directrice Générale des Services précise que ces Journées Portes Ouvertes se dérouleront, au 

niveau national de début à mi-octobre. 
Sur la commune d’Allassac, les dates retenues sont celles des 11 et 12 octobre prochain.  

La Mission Locale et Pôle Emploi ont répondu présent pour l'organisation de la journée du 11 octobre. Le matin, un 

café d’accueil est prévu avec présentation, par les agents, des missions qui leur incombent. 

L’après-midi, un atelier smartphone sera animé par notre conseillère numérique pour accompagner les personnes 
qui en ont besoin. 
 

Le lendemain, après un café d’accueil, une présentation de la structure est prévue. Pour l’après-midi, nous sommes 

en attente de la réponse de la CAF pour tenir une permanence. Un atelier informatique organisé par la conseillère 

numérique viendra compléter cette demi-journée. 
 

Un temps d’échanges avec les divers partenaires sera organisé ultérieurement ; la CARSAT, très prisé sur le mois 
d’octobre, et peut-être ARAVIC (association d’aide aux victimes qui travaille notamment sur les violences 

intrafamiliales) sur un atelier en soirée. 

Sur la partie communication, Ludivine BRANDY intervient sur le marché pour présenter France Services, tous les 

15 jours ou sur des temps stratégiques. Elle a également commencé à démarcher les communes limitrophes en 
fonction des administrés que l’on a pu accompagner à savoir celles de Saint-Aulaire, Saint-Viance, Varetz, Sadroc, 

Voutezac et prochainement Objat et Donzenac. 
 

Monsieur le Maire propose de remettre à l’ensemble des élus un exemplaire du tableau de fréquentation et le 

document de synthèse qui vient d’être lu. 
 

Il ajoute qu'une réunion, tenue en Préfecture, le 15 septembre dernier, dans le cadre des France Services du 
département, a porté sur le dispositif de recueil des empreintes afin de pouvoir faire les cartes d’identité et les 

passeports au sein de la mairie d'Allassac. Monsieur le Maire était accompagné de Madame Danielle FAUCON.  
 

Étaient conviées à cette réunion, les communes concernées car une démarche nationale est engagée afin que 

l'ensemble des agences France Services soient équipées de ce dispositif. Ce dispositif nécessite de la part de la 

collectivité des éléments techniques tels qu’un bureau d’accueil, un personnel fonctionnaire territorial et non 
contractuel (ce dernier sera formé par l’État et habilité en conséquence).  
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L’Etat fournit tout le matériel et prend en charge la mise en place d’une ligne téléphonique spécifique, la fourniture 

d'une box internet et du dispositif lui-même. En contrepartie, il y a un engagement à faire remonter auprès des 
services de l’Etat mensuellement et trimestriellement : les données chiffrées sur les demandes portant sur les cartes 

d’identité et les passeports.  

Cette réunion a été présidée par Mme la Sous-Préfète d’Ussel, Mme MERCKX, en charge de l’aménagement du 
territoire sur le département. 
 

Les agences France Services sont prioritaires pour être dotées de ce dispositif cependant la mise en place sera faite 

en fonction de l’aménagement du territoire; constat est que nous avons deux communes non loin d’ici, Objat et 

Malemort qui sont déjà équipées cependant sur ces deux communes, les listes d’attente et les délais s’allongent. 
 

Madame la Sous-Préfète a demandé à chaque Maire de lui adresser un courrier actant la demande afin d’obtenir ce 

dispositif. Monsieur le Maire donne lecture du courrier qu’il lui a écrit en ce sens. 
Dans la fiche technique annexe, il a mis en exergue les services que la commune propose à ses administrés, la place 

particulière de notre commune avec 4 100 habitants, des services publics nombreux dont les écoles et le collège, 

une dynamique démographique et immobilière. 
 

La réponse de l’Etat devrait être rapide puisqu’il a été question d’un retour avant la fin de l’année civile. 
Madame Danielle FAUCON précise qu’il faut compter 8 à 10 semaines pour la mise en place à compter de la 

décision. 

 

2) Corrèze Habitat 
Deux délibérations relatives au pavillon situé rue des Prés Hivert ont été prises. 

Au moment de faire les démarches pour la vente du bien, le notaire a indiqué qu’il ne pouvait pas procéder à la 
vente car cela n’était pas réglementaire. 

Il y a, au niveau des règles comptables de Corrèze Habitat, une cote part liée à cette cession de bail anticipé dont ils 

ne peuvent faire abstraction dans leurs écritures comptables. 

Monsieur le Maire avait ainsi demandé à Corrèze habitat de lui faire des propositions. La municipalité doit, en 
effet, savoir si elle arrête tout et continue la location du bâtiment. Il convient également de prévenir l’acquéreur 

potentiel si la transaction ne pouvait pas se faire. 

 
 

La semaine écoulée, Monsieur le Maire a rencontré le nouveau Directeur de Corrèze Habitat qui lui a fait une 

proposition. Il pourrait y avoir un compromis possible si la commune disposait d’un terrain à bâtir d’une valeur 

équivalente au reliquat lié à la cession de bail. 
 

La commune possède effectivement un terrain acheté à la famille FARGE situé rue des Prés Hivert, en zone 

constructible, de 2 200 m² aussi il pourrait y avoir échange. 
 

La commune pourrait à ce moment prendre en pleine possession le terrain et le pavillon et le vendre. 

Sur le terrain cédé, Corrèze Habitat pourrait à terme construire des pavillons de type F2 ou F3, très recherchés sur 
le bassin de Brive, ce qui permettrait par ailleurs d’améliorer les conditions fixées par la loi SRU. 

Cela complèterait d’autant plus le projet immobilier envisagé sur ce même secteur. 

Monsieur le Maire demande son avis aux membres du Conseil Municipal sur cette affaire pour l’indiquer à Corrèze 

Habitat. 
 

- Monsieur Michel CHOUFFIER demande à quel montant s’élève la cote part liée à la cession de bail. 
- Monsieur le Maire répond qu’elle est de 40 000 €. 

- Monsieur Michel CHOUFFIER demande sous combien de temps Corrèze Habitat entreprendrait les 

travaux de construction. 
- Monsieur le Maire répond que rien n’est officialisé mais peut être courant 2023. 

- Madame Danielle FAUCON précise que si cet échange n’aboutit pas, la commune devra prévoir de gros 

travaux, en termes d’économie d’énergie, pour relouer ce pavillon dont elle resterait propriétaire. 

L’idéal pour la commune serait effectivement de pouvoir récupérer ce bien pour pouvoir le vendre. 
- Monsieur le Maire rappelle que la vente des immeubles se fait parce qu’ils coûtent plus qu’ils ne 

rapportent et cela permettra de renforcer la trésorerie. Il demande à l’assemblée si quelqu’un est opposé 

à ce projet.  
 

Personne n’étant défavorable, un accord de principe sera communiqué à Corrèze Habitat. 
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3) Dossier Pomiculture 
Monsieur le Maire indique que le dossier concernant Mr Baptiste CONCHE pourrait générer un litige. 
 

Ce dernier a acquis une parcelle à la Sudrie dans le cadre de l’extension de sa propriété, à proximité d’un captage 

faisant partie des captages qui nous ont été rétrocédés. Mr CONCHE a fait des travaux d’affouillement sur cette 

parcelle malgré l'interdiction spécifiée par le PLU. En effet, l'affouillage est strictement interdit en zone N. 

 
Sur cette parcelle d’1,5 hectare, 3 000 m² de pommiers ont été plantés alors que la charte sur la pomiculture (signée 

par Mr CONCHE) stipule que : « il y a une obligation de prévenir le Maire au-moins 2 mois avant toute plantation 

ou replantation ». 
 

Monsieur le Maire, ayant été alerté par le voisinage, a rencontré au printemps dernier Monsieur CONCHE en lui 
rappelant que le fait de : 

-  creuser était interdit sur cette zone, ce qu’il a reconnu, 

-  l’obligation de le prévenir avant de planter ses arbres, ce qu’il avait oublié de faire. 

La charte n’a pas valeur juridique mais c’est un engagement de qualité pour les coopératives fruitières. Sur la 
commune, c’est déjà la 3ème fois que des plantations se font sans que Monsieur le Maire en soit au préalable averti. 

Monsieur le Maire a, de ces constats, saisi Monsieur le Sous-Préfet pour l'informer ce cette situation.  

Une habitante de la Sudrie a saisi la cellule de médiation pour non respect du PLU. Les services de l’État lui ont 
répondu qu’elle devait se rapprocher du Maire d’Allassac car c’est au Maire qu’il appartient de faire appliquer la 

loi. 
 

La cellule de médiation s’est réunie fin juillet.  

Étaient présents Monsieur Baptiste CONCHE, la Présidente de la Coopérative fruitière, Monsieur MARMONIER 
pour ONGF, Monsieur le Maire et Monsieur le Sous-préfet. 

Monsieur le Maire précise que lorsqu’il avait rencontré Monsieur CONCHE, il lui avait soumis l’idée d’arracher 

les plans puisqu’ils étaient encore jeunes.  

En option amiable, il en ressort que la commune a la possibilité d' acheter le terrain der Monsieur CONCHE à 
hauteur de 5 000 € (coût identique à l'achat initial) , avec une aide de l’État à hauteur de 40 %. Dans cette option, 

l’achat de terrain se ferait soit en conservant les arbres, soit en les arrachant. 

Ces points ont été exposés en bureau municipal et c’est la 2ème proposition qui a été retenue à savoir l’achat de 
terrain avec une aide de l’Etat et l’arrachage des pommiers. 

 

Concernant le non-respect de la zone N, le Maire est tenu de faire respecter le PLU. Cela signifie qu’il pourrait, en 

tant que Maire, être attaqué pour non-respect du PLU mais pas au tribunal administratif. 
La commune n’irait pas dans la procédure en contentieux de non-respect du PLU si l’arrangement amiable se 

concrétisait. 
 

- Monsieur Michel CHOUFFIER demande si chronologiquement des plantations de noyers n’ont pas été 

faites avant sur ce même secteur. 
- Monsieur le Maire précise que ces 2 points sont à dissocier. Monsieur CONCHE a reconnu ses torts. 

- Madame Amandine CHEIZE demande des explications complémentaires car elle ne comprend pas le 

lien de cause à effet entre le fait d’avoir affouiller sa parcelle et le fait qu’on lui demande d’arracher ses 

plans. 

- Monsieur le Maire répond que la commune risque d’aller dans du contentieux (procédure en justice 

pour non-respect du PLU). Si aucun accord amiable n’est trouvé, Monsieur le Maire se verra contraint 

d’aller en contentieux au tribunal à l’encontre de Mr Baptiste CONCHE pour l’affouillement qu’il a 

effectué. La solution amiable consisterait à racheter ce terrain pour arracher les pommiers, qui se 

trouvent dans le périmètre rapproché d’un captage. Ces pommiers, comme cela a été dit en Sous-

Préfecture, ne peuvent pas être convertis en bio or ici, notre volonté est de pouvoir conserver toutes nos 

ressources en eau, notamment les captages qui ont été rétrocédés par l’Agglo et ceci quel que soit 

l’environnement. Ce pourrait être aussi le moyen d’avoir une parcelle du périmètre rapproché et ainsi 

surveiller les captages. Il faut y aller progressivement mais le but n’est pas d’engager une procédure qui 

serait coûteuse pour chacune des parties. 
- Monsieur Benoit DHIERAS reconnait que sans cela, il faudra laisser les plantations avec les risques de 

pesticides que cela suppose sur les captages. 

- Monsieur le Maire répète qu’il faut avoir en tête que la préservation des ressources en eau est cruciale 

pour l’avenir. 
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- Monsieur Michel CHOUFFIER répond que cela a été fait et qu’il y a certainement un précédent à côté. 

Comme le souligne Monsieur Benoit DHIERAS, cela peut permettre une surveillance plus précise de ce 

captage, et faire de cette parcelle une parcelle test vis-à-vis des pommiers. 

- Monsieur le Maire rappelle que si Monsieur CONCHE était venu le voir avant de planter, il l’aurait 

informé sur le règlement de la zone N et de la proximité des captages. 
- Monsieur le Maire indique qu’il va rencontrer Mr CONCHE pour l’informer de cette proposition à 

l’amiable et tiendra le Conseil Municipal informé des suites réservées à cette affaire. 

 
4) Aire de grand passage 

Une réunion a eu lieu le 28 septembre, en mairie, avec les propriétaires fonciers.  

La cartographie a permis à Monsieur le Maire de déterminer précisément la zone proposée par l'État pour la 

création de l'aire de grand passage. Cette zone concerne 4 familles de propriétaires fonciers : deux familles 

BOULLE domiciliées sur Libourne, la famille CHOUFFIER, la famille SEGUY et la famille GILIBERT. 
 

Les trois propriétaires fonciers, rencontrés par Monsieur le Maire, Mrs BOULLE, CHOUFFIER et SEGUY, sont 

opposés à la vente. 
Ceci est un élément important qui conforte la délibération qui a été prise par le Conseil Municipal.  

Pour rappel, sur la parcelle choisie, classée en zone N, la partie plate a déjà vu l’eau monter à plus d’1,50 m à 2 

reprises en 1963 et 2016 et la protection de la biodiversité y est de mise. 
Les propriétaires fonciers vont créer un collectif de défense des propriétaires fonciers et des riverains, en englobant 

tous les riverains sur Donzenac.  

La création de ce collectif est prévue à la salle des Fêtes le 30 septembre prochain. La position de la commune de 

Donzenac et la nôtre pourraient faire que l’Etat modifie son choix. 

 
5) Voyage en Allemagne 

Monsieur le Maire a reçu le protocole hier. L’arrivée à Lehrberg le 6 octobre en fin de journée. La journée du 

vendredi sera dédiée à la visite de jardins d’enfants et d’écoles primaires et intermédiaires (de la 6ème à la 4ème). Le 
vendredi après-midi, il y aura la visite de la ville la plus proche, similaire à Brive. Le samedi est prévue de nouveau  

la visite des éoliennes et l’après-midi se déroulera la signature de la convention de jumelage. Le dimanche il y aura 

une visite de la caserne des pompiers.  

 
6) Eclairage public et baisse du chauffage 

Depuis le 27 septembre, sur les 32 armoires que l’on peut régler, l’éclairage est programmé pour s’éteindre entre 

23h et 6h.  

 
Sur les 33 armoires restantes non équipées d'horloge, il y en a 10 qui correspondent simplement à un point 

lumineux. Nous avons quasiment 500 points lumineux sur la commune. A ce jour, les 1ères extinctions ont généré 

une diminution de la consommation électrique.  
Concernant le chauffage, il a été annoncé aux écoles et utilisateurs d’espaces publics que le chauffage serait réglé à 

19°C avec une modulation possible pour la sieste des tout-petits.  

 
7) Famille ukrainienne 

Une nouvelle famille est accueillie depuis mardi dernier : Mr et Mme BILIAZE et leurs 2 enfants : Benjamin 

scolarisé en 3ème et Domenika en CM2. Ils viennent de Mariopol et étaient hébergés sur Ayen. Ils sont 

actuellement hébergés par Mr et Mme DUMAS à Gauch. 

 
8) Félicitations 

Monsieur le Maire félicite Madame Amandine CHEIZE, pour sa nomination comme attachée parlementaire du 

député de notre circonscription.  

 
           

    

     

   Fin de la séance à 22h45 
 


